
 
Le 2 avril 2021 

 

 

Communiqué de presse 
 

Modalités de fonctionnement des services publics du  

5 avril au 3 mai 2021 
 

Les services de Tulle agglo s’organisent pour conjuguer mesures sanitaires, directives 

gouvernementales et maintien des services publics sur l’ensemble de son territoire. 

 

 

• LE POLE PETITE ENFANCE DE TULLE AGGLO 

Les 2 micros crèches (à Saint-Germain-les-Vergnes et Seilhac), la crèche collective et la crèche 

familiale seront fermées du lundi 5 avril au 23 avril 2021.  

Cependant, il est mis en place, un dispositif spécifique d’accueil pour les enfants des publics 

prioritaires c’est-à-dire, les enfants de soignants et des forces de secours et de sécurité.  

 

 

• LA MEDIATHEQUE INTERCOMMUNALE ÉRIC ROHMER 

La médiathèque reste ouverte aux jours et horaires habituels.  

Toutes les animations sont suspendues et la traçabilité des usagers qui s’y rendent sera assurée 

en cas de contamination au COVID-19. 

 

 

• LE CENTRE AQUA 

Le centre aqua reste fermé au grand public. 

Cependant le dispositif d’accueil des publics prioritaires est maintenu. 

Possibilité de réserver un créneau de nage d’1h, du lundi au vendredi de 9h30 à 18h30 (dans la limite 

de 10 pers./créneau).  

Sont concernées les personnes : 

-  en formations BNSSA,  

- en activités groupe aqua santé,  

- munies d'une prescription médicale  

- en formation continue.  

Ainsi que l’école de gendarmerie et du SDIS 19, les mardis et mercredis de 8h à 9h.  

Réservation par téléphone au 05 55 20 92 08 (du lundi au vendredi de 9h à 14h). 

  

 

• LA COLLECTE DES DÉCHETS 

La collecte des déchets est assurée. 

 



• LES DECHETTERIES ET LA PLATEFORME DE COMPOSTAGE 

Les déchetteries et la plateforme de compostage restent ouvertes pour l'ensemble des 

usagers. Les modalités d’ouverture des sites ne changent pas (jours et horaires habituels) et le 

rappel des consignes est fait à l’entrée des déchetteries (limitation du nombre de véhicules sur 

les quais de déchargement, port du masque obligatoire…). La déclinaison d’identité sur un 

cahier de passage (avec nom, adresse et contact téléphone) est exigée avant d’entrer sur les 

sites, afin d’assurer la traçabilité des personnes en cas de contamination au COVID-19. 

  

 

• L’ACCUEIL DE TULLE AGGLO  

L’accueil physique et téléphonique des usagers est assuré selon les horaires habituels. Les 

usagers pourront donc continuer à s’y présenter. 

  

 

• TRANSPORTS PUBLIC : TUT AGGLO 

Le service est assuré normalement. L’ensemble des lignes du TuT agglo fonctionnent aux jours 

et horaires habituels. 

  

• Les autres services de Tulle agglo fonctionnent normalement 

 


